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NOTE d’INFORMATION Relative à L’ALLOCATION RETOUR A L’EMPLOI 

 

 
 
 
 
 
 Reliquat  éventuel de droits dans ce cas fournir l’imprimé de liaison détaillé.

  
 

Fin novembre (M+2) : 

Remarques 

 
En cas de changement de domiciliation bancaire ou postale, vous devrez avertir votre service gestionnaire en lui envoyant 
votre nouveau RIB ou RIP.   

http://www.assedic.fr/

